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         Saint-Aygulf, le 7 avril 2012 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président de la République, 
 
La campagne de réélection présidentielle du candidat Nicolas SARKOZY vous conduit à venir 
développer votre programme devant vos électeurs du littoral de l’est varois. Nombre de sinistrés 
adhérents de VIVA s’en félicitent et attendent beaucoup de vous. 
C’est ici, en effet, la Basse Vallée de l’Argens, plaine fertile agricole et touristique deux fois dévastée 
par les crues cataclysmiques de 2010 et 2011, dont la violence en a fait un événement national. 
La première fois, les sinistrés se sont courageusement redressés. Désormais ils sont anéantis, leurs 
conditions de vie sont insupportables car la menace d’une troisième crue pèse sur eux et ils se sentent 
abandonnés par la puissance publique. 
A la demande de VIVA, une Mission Commune d’Information du Sénat vient de commencer ses travaux 
sur les problèmes liés à ces inondations meurtrières et les solutions qui doivent permettre de réduire la 
vulnérabilité de ce territoire. 
M. Georges GINESTA, député-maire de Saint-Raphaël est à notre écoute et VIVA le prie de vous alerter 
en vous transmettant ce courrier en mains propres. 
Les sinistrés, toujours en péril constant faute d’exécution des travaux préconisés sur l’embouchure et les 
cours d’eau du bassin versant de l’Argens, en raison de la dilution des responsabilités et d’une 
gouvernance introuvable, vous demandent personnellement de garantir leur sécurité par la 
prescription, le financement et la mise en œuvre sans délai des mesures de protection de leurs vies, de 
leur santé, de leurs biens et de leur activité économique. Cette attente relève d’un droit constitutionnel. 
Comptant fermement sur votre intervention concrète au plus haut niveau de l’Etat, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Président de la République, à l’expression de notre très haute considération. 
 
 
 
 
 
     Le président,         Le secrétaire général, 
 M. Jean-Noël BRANDENBURGER     Dr Louis REYMONDON 
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